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Soutien au secteur du bâtiment et des travaux publics 
 
 
 

 

 

 

  
 
 

 

 
 

 



   

 
 

 

  

 le Premier ministre a adressé le 9 juin 2020 
une instruction pour leur 

demander de négocier rapidement avec les entreprises du BTP une prise en charge 
 res. 

 le Gouvernement a demandé aux préfets dans une circulaire du 20 mai 2020 de promouvoir 
des chartes définissant une approche solidaire des surcoûts entre les entreprises du 

 . Pour 
aider les collectivités territoriales à financer une partie de ces surcoûts, les préfets peuvent 

pement des territoires ruraux DETR). 

 dans le cadre du PLFR3, les entreprises de moins de 50 salariés qui ont subi des pertes de 
pourront bénéficier de 

50% sur leurs échéances des mois de mars à mai, sur simple demande à leur URSSAF. 

. 

 un comité de suivi est créé pour objectiver les surcoûts liés aux pertes de rendement sur 
les c le 
commissariat général au développement durable (CGDD), en lien avec les fédérations 
professionnelles, ce comité permettra de donner des références pour la négociation entre 

 

 
onnance n°2020- avances aux 

entreprises titulaires de marchés publics au-delà de 60% sans obligation de garantie à 
n 

. Pour les marchés publics, comme 
privés, le gouvernement a par ailleurs reporté de plusieurs mois, par ordonnance, les pénalités 
applicables en cas de retard.  

  

  va être ajouté 

soutenir les investissements structurants des collectivités portant sur la santé, la transition 
écologique, notamment la rénovation thermique de bâtiments publics, et la rénovation 
du patrimoine

investissements locaux de 4,8 Ainsi 
vités locales en 2020 près de 10  de dotations 

entreprises du BTP dans les prochains mois, tout particulièrement dans le contexte de la mise 
en place des nouvelles équipes municipales et intercommunales 

 assurance-crédit est fortement renforcé en PLFR3 pour 
permettre aux entreprises de conserver leurs couvertures. Cette mesure est très importante 
pour les entreprises du BTP dont la trésorerie dépend beaucoup du crédit interentreprises. La 
mesure sera mise en place immédiatement par décret pour les PME et entreprises de taille 
intermédiaire (ETI) 

 dans le cadre du PLFR3, afin de soutenir la trésorerie des entreprises, les entreprises 
remboursement 



   

 
 

immédiat de leur stock de créances de report en arrière de leurs déficits ainsi que des 
créances qui viendraient à être constatées en 2020 du fait des pertes liées à cette crise 
sanitaire 

 pour maintenir les compétences au sein des entreprises et leur renouvellement, le 
Gouvernement a annoncé la recrutement des apprentis, de 
5 000 euros à 8 000 euros 
professionnelle. Cette aide sera versée aux entreprises de moins de 250 salariés sans 
condition et aux entreprises de plus 250 salariés à la condi

. Cela devrait représenter plus de 
130  

 les travaux des copropriétés constituent une part importante de la commande privée adressée 
e n°2020-

595 du 20 mai 2020 permet de tenir ces assemblées générales sous forme de 
visioconférence ou par correspondance r 
les décisions de travaux.  

 

 
 

  

   

  

  

  

  

  

   

   

   

 

 

 

 


